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CIRCULAIRE N° 23 

 

 

Objet : Sanction de l’Assiduité aux TP.TD et Séminaires. 

 

                              Est obligatoire l’assiduité des étudiants aux TP, TD et séminaires 

organisés dans le cadre des études menant aux différents diplômes universitaires. 

                              Les enseignants chargés d’animer ces TP, TD et séminaires doivent 

effectuer, au cours de chaque séance, un contrôle des étudiants inscrits dans leur 

groupe. 

                              Dans le cadre du mérite pédagogique, est exclu d’une matière ou d’un  

module l’étudiant qui se sera absenté des séances de TP, TD ou séminaires afférent à 

cette matière ou à ce module, trois (03) fois sans justification et cinq (05) fois avec ou 

sans justification. 

                      Aucune dispense d’assiduité aux TP, TD ou séminaires ne pourra être 

accordée. 

 

Fait à Alger, Le 19 Février 1972 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur 

Et de le Recherche Scientifique 



Signé : M.S.BENYAHIA 

 

 

 

 

Article : 01  Justification d’Absence. 

 

N° CAS  D’ABSCENCE JUSTIFICATIF  

DEMANDE 

DUREE DE L’ABSENCE 

01 Décès ascendants, 

descendants et 

collatéraux directs. 

Acte décès. 03 jours. 

02 Paternité et l’intéressé Certificat 

d’accouchement ou 

acte de naissance 

03 jours. 

03 Mariage de l’intéressé Certificat de mariage 03 jours. 

04 Hospitalisation Certificat 

d’hospitalisation visé 

par le chef de service 

Durée d’hospitalisation 

sans  excéder un mois 

05 Maladie de l’intéressé Certificat délivré ou visé 

par le médecin du C.M.S 

de l’université 

En fonction du certificat 

Médical  

06 Réquisition officielle 

d’étudiant dans le cadre 

d’activités nationales ou 

internationales de 

caractère politique, 

culturel ou sportif 

Titre de réquisition 

délivrée par l’autorité 

compétente. 

Durée de l’activité 

prévue. 

 

 

 


